
VILLE DE BOUILLON 

 

Procès-verbal de la séance du 21.12.21 

 

 

Présents: MM & Mme Noizet W., Président, 

 Adam P., Bourgmestre, 

 Houthoofdt A., Maqua J., Istace Fr., Pochet A., Echevins, 

Arnould Ph., Denis G., Adam D, Dabe Fl., Maziers P, Brouillon P, 

De Wachter St., Nemery M-J., Dachy F, Tulpin Ar., Conseillers 

Communaux, 

Mathieu J, Directeur Général. 

 

Absents et excusés :          Maqua J., Echevine. 

                     De Wachter St, Conseillère Communale. 

 

Mr Alain ALBERT, Président de CPAS non élu siège avec voix consultative. 

 

Il est 20 heures. 

 Le Président ouvre la séance.  

 

 

SEANCE PUBLIQUE: 

 

Administration 

1. P.V. de la séance du 09.12.21 : A l’unanimité  approuve ce P.V. 

 

2. Vérification des pouvoirs de Monsieur Julien Rochet, actuel premier suppléant de la 

liste « C@p Citoyens» en raison de la démission d’André Defat en date du 

09.12.21. : 

 

Le Directeur Général redonne connaissance à l'Assemblée de l'Arrêté du 

Collège Provincial, en date du 09.11.18, validant les élections communales du 

14 octobre 2018.  

 

   Le Conseil, 

 

   Sous la Présidence de Willy Noizet, Président-Conseiller Communal,  

 

Considérant que les élections communales générales ont eu lieu le 14 octobre 

2018 et qu'elles ont été validées par le Collège Provincial en date du 09.11.2018 

conformément aux articles L4146-4 et suivants du C.D.L.D.; 

Vu la démission, en tant que Conseiller Communal élu sur la liste « C@P 

Citoyens » d’André DEFAT en date du 09.12.21 et actée par le Conseil 

Communal en séance de la même date ; 

Vu que l’actuel premier suppléant de la liste « C@P Citoyens » est Mr Julien 

ROCHET;  

Vu qu’il résulte que les pouvoirs de Mr Julien Rochet ont été vérifiés par le 

Directeur Général de la Commune; 

   Considérant qu'à la date de ce jour, Mr Julien Rochet 

- Continue de remplir toutes les conditions d'éligibilité prévues aux articles 

L4121-1 et L4142-1, § 1er du C.D.L.D., à savoir les conditions de nationalité 

belge ou européenne, d'âge de 18 ans et d'inscription au registre de 

population de la Commune; 



- N'a pas été privés du droit d'éligibilité selon les catégories prévues à l'article 

L4142, § 2 du C.D.L.D.; 

- Ne tombe pas dans un des cas d'incompatibilité prévus aux articles L1125-1 

et L1125-3 du C.D.L.D.; 

 

Considérant qu’il y a, donc, lieu de considérer comme pouvant siéger 

valablement au Conseil Communal Mr Julien Rochet en lieu et place de Mr 

André Defat, Conseiller Communal démissionnaire de la liste « C@P 

Citoyens »; 

 Considérant, dès lors, que rien ne s'oppose à la validation des pouvoirs 

de Mr Julien Rochet; 

 

DECLARE que les pouvoirs de Mr Julien Rochet, Conseiller Communal, sont 

validés. 

 

3. Prestation de Serment de Monsieur Julien Rochet, Conseiller Communal (avec 

déclaration d’apparentement) : 

 

En exécution de l’article L1126-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, Mr Julien Rochet a prêté, entre les mains du Président du 

Conseil Communal, Mr Willy Noizet, le serment suivant: «Je jure fidélité au Roi, 

obéissance à la Constitution et aux Lois du Peuple Belge». 

Le précité est, dès lors, déclaré installé dans sa fonction de Conseiller 

Communal de la Ville de Bouillon 

 

Le précité reprend tous les mandats précédemment assumés par Mr André Defat 

en tant que Représentant du Conseil Communal sauf en ce qui concerne Le 

Conseil de la Zone de Police Locale « Semois & Lesse » dont le suppléant 

officiell de Mr Defat est Mr Pascal Brouillon 

 

Le Conseil  prend acte de la déclaration d’apparentement de Mr Julien Rochet, 

Conseiller Communal à la liste politique :  « MR» 

 

Mr Rochet entre en séance. 

 

Mme Claire Jadoul, Directrice Financière & Mr Benoit Halleux, Directeur Général du CPAS 

rentrent en CPAS. 

 

CPAS 

4. Budget 2022 : A l’unanimité , approuve ce budget 2022. 

Service ordinaire  

. recettes ordinaires 6.617.997,86 €  

. dépenses ordinaires 6.617.997,86 €  

. intervention communale 1.402.156,51 €  

 

Service extraordinaire  

. recettes extraordinaires 51.311,59 €  

. dépenses extraordinaires 50.000,00 €  



. boni 1.311,59 €  
 

Mr Halleux quitte la séance. 

 

Comptabilité 

5. Budget Communal 2022 :  

Budget Ordinaire : A l’unanimité, approuve l’exercice ordinaire de ce budget 

2022 SAUF en ce qui concerne l’Art.351 435 01 relatif à la dotation communale 

2022 en faveur de la Zone de Secours du Luxembourg d’un montant de 269 310, 

48€ pour lequel le vote du Conseil Communal est le suivant : 1 oui (Willy Noizet)  

et 14 abstentions. 

Budget Extraordinaire : A l’unanimité, approuve l’exercice extraordinaire de ce 

budget 2022 

 
1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 12.200.785,08 6.304.600,00 

Dépenses exercice proprement dit 12.183.997,70 7.606.237,04  

Boni/mali  exercice proprement dit 16.787,38 -1.301.637,04 

Recettes exercices antérieurs 1.159.696,97 0,00 

Dépenses exercices antérieurs 185.238,82 48.328,89 

Prélèvements en recettes  1.490.294,60 

Prélèvements en dépenses 900.000,00 80.000,00 

Recettes globales 13.360.482,05 7.794.894,60 

Dépenses globales 13.269.236,52 7.734.565,93 

Boni global 91.245,53 60.328,67 

 

2. Tableau de synthèse (partie centrale)  

2.1 service ordinaire 

Budget 
précédent 

Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 
adaptations 

Prévisions des 
recettes globales 

14.644.753,25 134.529,82 128.750,62 14.650.532,45 

Prévisions des 
dépenses 
globales 

13.796.624,29 0,00 303.788,81 13.492.835,48 

Résultat présumé 
au 31/12 de 
l’exercice n-1 

848.128,96 134.529,82 175.038,22 1.157.696,97 

 



2.2 service extraordinaire 

Budget 
précédent 

Après la dernière 
M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 
adaptations 

Prévisions des 
recettes globales 

13.815.675,00 
 

7.074.326,77 6.018.143,41 

Prévisions des 
dépenses 
globales 

13.755.346,33  7.010.669,21 5.999.931,81 

Résultat présumé 
au 31/12 de 
l’exercice n-1 

60.328,67  -63.657,56 -3.328,89 

 

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l’indiquer) 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 1.402.156,51 21.12.2021 

Fabrique d’église Bouillon 42.205,28 26.08.2021 

Fabrique d’église Corbion 15.156,00 30.09.2021 

Fabrique d’église Frahan 4.218,15 30.09.2021 

Fabrique d’église Noirefontaine 17.078,28 30.09.2021 

Fabrique d’église Poupehan 13.750,00 30.09.2021 

Fabrique d’église Rochehaut 2.694,12 30.09.2021 

Fabrique d’église Ucimont 0,00 25.11.2021 

Fabrique d’église Vivy 29.339,63 04.11.2021 

Fabrique d’église Sensenruth 9.342,54 30.09.2021 

Zone de police 460.445,00 21.12.2021 

Zone de secours 269.310,48 21.12.2021 

 
 

 

6. Zone de Police Locale « Semois & Lesse » : dotation communale 2022 pour un 

montant de 460 445,00€ : A l’unanimité, approuve cette dotation 

7. Zone de Secours du Luxembourg : dotation communale 2022 pour un montant de 

269 310,48€ : Par 1 oui (Willy Noizet) et 14 abstentions, approuve cette dotation 

8. Subside extraordinaire 2021 de 1 667,87€ pour le CPAS (achat matériel 

informatique) : A l’unanimité, approuve cette liquidation 

9. Subside ordinaire 2021 de 1 300,00€ en faveur de l’ALEM asbl : A l’unanimité, 



approuve cette liquidation 

10. Subside ordinaire 2021 de 3 000,00€ en faveur de Ardenne Bike Trails asbl : A 

l’unanimité, approuve cette liquidation 

11. Covid 19 : Règlement pour l’octroi d’un subside ordinaire de soutien en faveur des 

entreprises locales 2021 : A l’unanimité, approuve ce règlement : 

300,00€/Entreprise éligible 

 

Personnel 

12. Délégation du Conseil Communal au Collège Communal pour le recrutement & la 

désignation du Personnel Communal Contractuel : A l’unanimité, confirme cette 

délégation 

 

POLLEC 

13. Devis n° 20652649 du 01/09/2021 d’ORES, réf. : 368517 d’un montant de          

37 112,00€ HTVA avec avenant du 02.12.21 d’un montant de 7 500,00€ HTVA  

pour le remplacement de  l’éclairage public Boulevard Heynen à Bouillon existant 

par de l’Eclairage LED, soit  un montant total de 53 981,00€ TVAC : A 

l’unanimité, approuve ce devis avec adaptation pour moins de nuisance. 

 

QUESTIONS 

 

• Fabien Dachy demande que l’E.P. du Hall Sportif soit revu : il éclaire en pleine 

journée et est éteint pendant la nuit ! 

 

Alain Houthoofdt lui promet de remédier à ce problème. 

 

Il est 21h50 

Le Président clôture la séance. 

 

    

 

 Le Directeur Général,      Le Bourgmestre, 

 J. MATHIEU       P. ADAM 


